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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DE LA GRANDE BRETAGNE, BUENOS AIRES 

 

Le 2 mai 2002 

 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de faire référence aux visites de ressortissants argentins à la Géorgie 
du Sud et aux îles Sandwich du Sud, ainsi qu’à toutes les mesures nécessaires pour que 
ces visites aient lieu. 

À ce sujet, j’ai l’honneur de proposer que la formule sur la souveraineté, du para-
graphe 2 de la Déclaration commune rédigée à Madrid le 19 octobre 1989, soit applicable 
à ces visites et mesures, ainsi qu’à tout acte connexe, et à leurs conséquences, de même 
qu’à la présente note. 

Je vous saurais gré de bien vouloir confirmer que le contenu de la présente note cons-
titue un accord entre nos deux Gouvernements par rapport aux thèmes qui y sont traités. 

Je saisis cette opportunité pour réitérer à Votre Excellence l’assurance de ma très 
haute considération. 

 

ROBIN CHRISTOPHER 

 

Dr Carlos Federico Ruckauf 
   Ministre des relations extérieures, du commerce international et du culte 
   Esmeralda, Buenos Aires 
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II 
 

LE MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

Buenos Aires, le 3 mai 2002 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note du 2 mai 2002, qui se lit comme 

suit : 
 

[Voir note I] 
 
J’ai l’honneur de confirmer l’agrément du Gouvernement de la République argentine 

avec son contenu, et qu’elle constitue un Accord en la matière entre nos deux Gouverne-
ments. 

Je saisis cette opportunité pour réitérer à Votre Excellence l’assurance de ma très 
haute considération. 
 
S.E. Robin Christopher 

Ambassadeur du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord 
Buenos Aires 
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